
 

(Société Fluides Air Comprimé Services)

S.AR.L  au capital de 8000,00€

Siret 518702998 00023  R.C.S de Romans sur Isère

Fr : 86518702998

DEVIS N° : MB20150102971

Date : 22/01/15

A l'attention de Monsieur Patrick
CHAPIGNAT
INNODEC
ZI - 2, Rue Jacquart
26100ROMANS SUR ISERE

0475702680

Nous vous remercions pour votre consultation, et nous avons le plaisir de vous proposer le materiel
suivant : 

Objet : Réparation sécheur actuel : 

Délai : DISPONIBLE

Ref Désignation PU HT Qté Total HT

SEB001 groupe compresseur unité hermétique 675,00 1 675,00

SEB002 filtre desydrateur 67,50 1 67,50

SEB003 ventilateur 81,00 1 81,00

SEB0004 epreuve azote 94,50 1 94,50

SEB0005 MO et déplacement 290,25 1 290,25

SEB0006 recharge de gaz 40,50 1 40,50

Total HT € : 1 248,75 EUR
TVA : 249,75 EUR

TOTAL TTC €  : 1 498,50 EUR
Mode de réglement : 30 JFDM

Restant à votre entiére disposition ,

              Le Service commercial

Durée de validité du devis : 2 Semaines

Acceptation, pour la bonne forme, du client
qui déclare avoir pris connaissance des 
conditions générales figurant ci joint .
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 MAIL:   info@sfacs-industrie.fr
Clause de réserve de propriété : SFACS conserve la propriété des produits jusqu'au paiement complet du prix.  Clause attributivité de compétence : Tous

différents sont de la compétence exclusive du tribunal de commerce du siégé social de SFACS
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Bon pour accord ( tampon ou signature, + date ) 
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